
  

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

Amen Bank 
Siège Social : Avenue Mohamed V –1002 Tunis- 

      Amen bank publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3ème trimestre 2025. 

 

  ( En 1000 DT )

Période 3 ème 
trimestre 2025

3 ème  
trimestre 2024 

au  
30 septembre 

2025 

au  
30 septembre 

2024 

au  
31 Décembre 

2024 (*) 

1- Produits d'exploitation 
bancaires 299 240 289 847 927 905 901 852 1 209 979

● Intérêts et revenus assimilés  185 155 201 877 564 576 605 765 818 463
● Commissions en produits 40 733 37 951 116 151 113 284 151 778
● Revenus du portefeuille 73 352 50 019 247 178 182 803 239 738
2- Charges d'exploitation 
bancaires 164 050 163 560 484 686 480 588 643 492

● Intérêts encourus et charges 
assimilées 154 432 156 111 462 591 463 975 620 325

● Commissions encourues 9 618 7 449 22 095 16 613 23 167
3-Produit net bancaire 135 190 126 287 443 219 421 264 566 487
4- Autres produits d'exploitation 466 152 999 473 1 956
5- Charges opératoires: 68 297 59 131 186 300 171 281 226 589

Dont ;           
● Frais de personnel  49 984 42 345 134 425 123 563 160 637

● Charges générales d'exploitation  15 789 14 422 44 569 40 841 56 714

            
6- Structure du Portefeuille - - 3 439 050 2 797 987 2 832 233
            
● Portefeuille- titres commercial - - 137 379 30 603 109 564
● Portefeuille d'investissement - - 3 301 671 2 767 384 2 722 669
            
7- Encours des créances  à la 
clientèle - - 7 255 454 7 171 877 7 299 493

            
8- Encours des dépôts et avoirs de 
la clientèle - - 8 612 815 8 371 009 8 015 985

                  Dont ;           
● Dépôt à vue - - 2 521 196 2 377 196 2 396 922
● Epargne  - - 2 735 524 2 545 145 2 627 583
            
9- Emprunts et Ressources 
Spéciales - - 621 924 767 845 699 628

            
10- Capitaux propres (**) - - 1 458 677 1 344 308 1 458 771
(*) Chiffres certifiés 

(**) Les capitaux propres sont publiés hors résultat des périodes au 30/09/2025 et 30/09/2024 et après affectation du resultat au 31/12/2024 

AVIS DES SOCIETES 



BASES ET METHODES COMPTABLES RETENUES 
 

I- Bases retenues pour l’élaboration des indicateurs trimestriels 
 

Les indicateurs trimestriels ont été établis conformément aux dispositions de la loi 96-112 du 30/12/1996 
relative au système comptable des entreprises et aux principes comptables  prévus par les normes 
sectorielles (NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires. 
 
II- Méthodes comptables appliquées 

 

II -1/ Règles de prise en compte des produits et charges en intérêts 

Les produits et charges en intérêts sont pris en compte dans le résultat de façon à les rattacher à la période au 
cours de laquelle ils sont encourus. 

II -2/ Provisions sur créances de la clientèle 

La provision pour risque sur prêts est déterminée conformément aux normes prudentielles de division et de 
couverture des risques et de suivi des engagements objet de la circulaire 91-24 et des textes subséquents. 

II -3/ Agios réservés  

Les intérêts et agios relatifs à des créances contentieuses sont réservés d’office et ne transitent pas par le 
compte de résultat. 

Quant aux autres produits liés à des créances classées, ils sont comptabilisés initialement dans les produits 
de la banque puis recensés par le biais d’une application informatique pour être réservés. 

La reprise des agios réservés et leur imputation au niveau des revenus de l’exercice sont tributaires de la 
baisse des engagements directs suite à des encaissements réalisés. 

II -4/ Portefeuille titres d’investissement 

Le portefeuille titres d’investissement est constitué des titres de participation dont la détention par Amen 
Bank répond à des considérations stratégiques, des fonds gérés, des BTA, des participations avec conventions 
de rétrocession et des obligations. 

II -5/ Portefeuille titres commercial 

Le portefeuille titres de placement comprend essentiellement les avoirs de la banque en bons du trésor, des 
emprunts obligataires de placement et des titres cotés. 

II -6/ Conversion des opérations en devises 

Conformément aux dispositions des normes comptables sectorielles des établissements bancaires, les 
indicateurs ont été arrêtés en tenant compte des opérations et de la position de change en devises converties 
sur la base du dernier cours de change interbancaire de la date d’arrêté, les résultats de change découlant de 
cette réévaluation sont pris en compte dans le résultat de la période. 

 

 

 

 



LES FAITS MARQUANTS AU 30 SEPTEMBE 2025 : 
 
Les crédits à la clientèle, nets des provisions et d’agios réservés, sont passés de 7 171,9 millions de 
dinars à fin septembre 2024 à 7 255,5 millions de dinars à fin septembre 2025, enregistrant ainsi une 
hausse de 83,6 millions de dinars ou 1,2%.  

Les dépôts et avoirs de la clientèle se sont établis à fin septembre 2025 à 8 612,8 millions de dinars, 
soit une progression de 241,8 millions de dinars ou 2,9% par rapport au 30 septembre 2024.     

Les ressources longues, provenant des emprunts et ressources spéciales, ont atteint 621,9 millions de 
dinars enregistrant ainsi une baisse de 145,9 par rapport au 30 septembre 2024.  

Les produits d’exploitation bancaire ont enregistré une augmentation de 26,1 millions de dinars ou 
2,9% par rapport à fin septembre 2024. 

Les charges d’exploitation bancaire ont enregistré une hausse de 4,1 millions de dinars ou 0,9% par 
rapport à fin septembre 2024. 

Le Produit Net Bancaire a atteint 443,2 millions de dinars à fin septembre 2025 contre 421,3 millions 
de dinars pour la même période de 2024, soit une hausse de 5,2%. 

Le coefficient d’exploitation a atteint 42,03% à fin septembre 2025 contre 40,66% pour la même 
période de 2024, soit une hausse de 137 points de base.  

 

AMEN BANK, une entreprise citoyenne et engagée 

Les  différentes  actions  menées  par  AMEN  BANK  qu’elles  soient  culturelles,  éducatives, 

environnementales ou corporate ont  traduit, au cours du dernier  trimestre, une même ambition  : 

ancrer la RSE au cœur de sa stratégie et contribuer activement à un avenir plus responsable et solidaire. 

Cet engagement traduit la volonté de la Banque d’être un acteur positif du changement, en Tunisie. 

Nouvelle version Amen Mobile  

AMEN BANK  a  lancé une nouvelle  version de  son  application AMEN MOBILE,  en  y  apportant  des 

améliorations, qui consistent notamment en l’activation de l’authentification biométrique ; à laquelle 

se rajoutent les nouvelles fonctionnalités (nouveau processus de notation, Pay for use, mise à jour des 

librairies, virements vers autres banques,…).  

Grâce à cette nouvelle version, AMEN BANK renforce davantage sa promesse d’une expérience fluide, 

sécurisée et digitalisée, qui vise à rapprocher encore plus les services bancaires du quotidien de ses 

utilisateurs.  

 

 

 

 

 

 


